[image: image1.jpg]




· Pôle stratégie urbaine et rayonnement culturel

                                                                                 Permis de construire N°33 243 17F &

    Permis de construire N° 33 243 17FM1
CONTESTATION DE  CONFORMITE
	Direction Urbanisme - Foncier
Affaire suivie par F. PICARD

Tel. 05 57 55 33 79 

urbanisme@mairie-libourne.fr 
	SCCV 

3 rue 

33250 


Réf : nm/fp/2020-09-00

Lettre RAR 

OBJET : Contestation de la Déclaration attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux

Cher Monsieur,
Vous nous avez adressé le 28/06/2020 la Déclaration attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux que vous avez effectué à la suite de l’obtention du permis de construire n° 3324317F délivré le 2017 et modifié par arrêté n° PC modificatif 33 243 17  M1 en date du 2019
Dans le cadre des articles R.462-6, R.462-8 et R.462-9 du Code de l’urbanisme, mes services ont procédé à la visite de récolement le 14/08/2020.
Mes services ont constaté que :
1/  les montants de couleur marron clair ne sont pas réalisés devant la boutique Ange.

2/ les façades arrières sont masquées par de nombreux climatiseurs non autorisés par le permis de construire.
Ces travaux ne sont pas conformes aux autorisations délivrées :

Je vous rappelle que votre terrain est situé dans l’AVAP de Libourne valant Site Patrimonial remarquable et à proximité immédiate de la zone tampon UNESCO 
Je conteste donc par la présente la conformité de vos travaux réalisés.

Dans le cadre de l’article R.462-9 du Code de l’urbanisme, je vous mets en demeure de :

-Soit mettre les travaux en conformité avec l’autorisation accordée et ce, sous un délai de 3 MOIS à compter de la réception de la présente.

- soit déposer un permis de construire modificatif afin de faire entériner ces modifications notamment par Monsieur l’Architecte des Bâtiments de France.

Dans le cas contraire, je me verrais dans l’obligation d’engager une procédure contentieuse à votre encontre.

Dans cette attente,
Je vous prie d’agréer, Cher Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

                                                         Fait à Libourne le,
                                     Le Maire
Hôtel de Ville  B.P.200 – 33505 Libourne cedex 

Tél. 05 57 55 33 33 – Fax. 05 57 55 33 76 – contact@mairie-libourne.fr

Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire.

www.libourne.fr
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